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Philippe29	Le	11/12/2008	à	20h42	Membre	super	utile	Env.	40000	message	Finistere	Nord	,	Plus	Loin	Y	A	La	Mer	:)	(29)	1	Edité	1	fois,	la	dernière	fois	il	y	a	+4	ans.	Membre	super	utile	Messages	:	Env.	40000	De	:	Finistere	Nord	,	Plus	Loin	Y	A	La	Mer	:)	(29)	Ancienneté	:	+	de	18	ans	Voir	la	fiche	1883	Le	27/02/2009	à	20h51	Env.	40	message
Villefranche	Sur	Saône	(69)	Juste	un	petit	avis	personel,la	plupart	des	constructeurs	se	fichent	pas	mal	du	ccmi(surtout	le	mien	demeure	de	province(sorel	sa),une	seule	régle	compte"LES	PAROLES	S'ENVOLENT,LES	ECRITS	RESTE!!"	adhérent	AAMOI	no	1883	5	1	Messages	:	Env.	40	De	:	Villefranche	Sur	Saône	(69)	Ancienneté	:	+	de	17	ans	Voir	la
fiche	GREG45	Le	24/05/2009	à	15h24	Env.	20	message	Loiret	petite	question	svp	:	est	il	légal	qu	un	constructeur	demande	17	appels	de	fonds	(si	si	!,	j	ai	eu	le	devis	d	un	constructeur	qui	fonctionne	comme	cela.	Merci	de	vos	réponses	CCMI	:	02/08	PC	:	09/08	TERRAIN	:	10/08	TRAVAUX	:	12/08	0	Messages	:	Env.	20	Dept	:	Loiret	Ancienneté	:	+	de	16
ans	Voir	la	fiche	Philippe29	Le	24/05/2009	à	16h11	Membre	super	utile	Env.	40000	message	Finistere	Nord	,	Plus	Loin	Y	A	La	Mer	:)	(29)	0	Membre	super	utile	Messages	:	Env.	40000	De	:	Finistere	Nord	,	Plus	Loin	Y	A	La	Mer	:)	(29)	Ancienneté	:	+	de	18	ans	Voir	la	fiche	indécis30	Le	09/04/2010	à	20h05	Env.	200	message	Vienne	bonsoir,	est-ce	que
quelqu'un	peut	me	préciser	ce	qui	doit	être	fini/installé	au	moment	du	paiement	des	95%?	ou	bien,	et	c'est	peut-être	plus	court	comme	ça,	qu'est	qui	reste	à	faire	après?	merci	beaucoup!	1	Messages	:	Env.	200	Dept	:	Vienne	Ancienneté	:	+	de	15	ans	Voir	la	fiche	Romain41	Le	12/04/2010	à	11h17	Photographe	Env.	2000	message	Loir	Et	Cher	Bonjour,
Heu	après	les	95%,	il	reste	...	rien,	la	maison	doit	etre	habitable	à	l'appel	de	fonds	des	95%	et	le	consuel	doit	vous	etre	remis	pour	que	vous	puissiez	avoir	le	courant.	0	Photographe	Messages	:	Env.	2000	Dept	:	Loir	Et	Cher	Ancienneté	:	+	de	16	ans	Voir	la	fiche	fred72	Le	15/04/2010	à	12h42	Nouvel	Aviseur	Env.	200	message	Coulans	Sur	Gée	(72)
Bonjour	j'ai	une	petite	question,	j'ai	signer	mon	ccmi	il	y	a	3	mois	j'ai	fais	mes	demande	de	pret.	Est	se	que	je	peux	faire	modifier	mes	plans,	c'est	à	dire	élargir	ma	maison	de	60cm.	Merci	de	vos	reponses.	0	Nouvel	Aviseur	Messages	:	Env.	200	De	:	Coulans	Sur	Gée	(72)	Ancienneté	:	+	de	15	ans	Voir	la	fiche	fofie	14	Le	05/05/2010	à	11h02	Env.	10
message	Houlgate	(14)	Bonjour,	mon	constrcuteur	demeures	de	province	m'a	installé	un	vitrage	non	conforme	à	ce	lui	demandé	dans	la	notice	descriptive	signée.	j'ai	demandé	des	croisillons	laitons	intégrés	au	vitrage	et	j'ai	eu	des	profils	horizontaux	seuls)	Nous	avions	également	fait	rajouter	une	annotations	signées	sur	les	plans	par	le	commercial.
Aujourd'hui	il	refuse	de	nous	les	changés.	ils	ont	également	fait	l'erreur	dans	le	permis	de	construire.	Le	probleme	c'est	que	nous	ne	nous	en	sommes	pas	rendu	compte	,	nous	avons	pensé	que	cela	était	la	representation	technique	de	notre	vitre	et	non	la	representation	reelle	de	ce	qui	a	été	installé.	Donc	le	permis	de	construire	n'est	pas	conforme	à	la
notice	descriptive	non	plus.	Quelles	sont	nos	possibilités	de	recours.	Pouvons	nous	faire	marcher	une	des	garanties.	devons	nous	aller	en	justice.	0	Messages	:	Env.	10	De	:	Houlgate	(14)	Ancienneté	:	+	de	15	ans	Voir	la	fiche	vero37	Le	26/05/2010	à	18h52	Env.	10	message	Veretz	(37)	Bonjour	à	tous,	je	suis	une	petite	nouvelle	sur	ce	forum	et	j'aurai
besoin	de	vos	expériences	et	connaissances	au	sujet	de	l'évacuation	des	terres	excédentaires.	Nous	avons	signé	en	mars	2009	un	CCMI	avec	Maisons	Ericlor.	Comme	souvent,	ce	poste	faisait	parti	des	travaux	restants	à	notre	charge.	Selon	la	notice	descriptive,	il	devait	se	monter	à	2500	€.	Or,	depuis	le	début	des	travaux,	le	montant	ne	cessent
d'augmenter	et	devrait	au	final	dépasser	les	13	000	€.	Que	puis-je	faire?	Puis-je	obliger	le	constructeur	à	prendre	en	charge	la	différence?	Merci	d'avance	pour	vos	réponses!	0	Messages	:	Env.	10	De	:	Veretz	(37)	Ancienneté	:	+	de	15	ans	Voir	la	fiche	Philippe29	Le	23/06/2010	à	09h59	Membre	super	utile	Env.	40000	message	Finistere	Nord	,	Plus
Loin	Y	A	La	Mer	:)	(29)	0	Membre	super	utile	Messages	:	Env.	40000	De	:	Finistere	Nord	,	Plus	Loin	Y	A	La	Mer	:)	(29)	Ancienneté	:	+	de	18	ans	Voir	la	fiche	Philippe29	Le	22/10/2010	à	21h38	Membre	super	utile	Env.	40000	message	Finistere	Nord	,	Plus	Loin	Y	A	La	Mer	:)	(29)	0	Membre	super	utile	Messages	:	Env.	40000	De	:	Finistere	Nord	,	Plus
Loin	Y	A	La	Mer	:)	(29)	Ancienneté	:	+	de	18	ans	Voir	la	fiche	soniaaz	Le	03/11/2010	à	12h06	Env.	30	message	Auch	(32)	Bonjour,	"Le	prix	global	et	définitif	de	la	construction.	Ce	prix	est	calculé	en	fonction	du	coût	des	travaux,	de	la	garantie	livraison	et	remboursement,	des	tarifs	imputés	au	plan	et	frais	d’étude	ainsi	que	les	taxes	diverses"	Dans	le
cas	ou	un	CCMI	a	était	signé	avant	une	éude	de	sol	(au	frais	du	maître	d'ouvrage	dans	mon	cas)	et	où	cette	étude	engendre	une	modification	du	type	de	fondation	et	donc	une	augmentation	du	coût	de	la	construction,	que	doit-on	penser	d'un	avenant	qui	précise	que	cette	modification	est	à	la	charge	du	maître	d'ouvrage?	Quelle	valeur	à	ce	document
vis	à	vis	de	la	loi?	Peut-on	contester	alors	que	nous	l'avons	signé?	Merci	Ah	si	j'avais	une	pelle	....	elle	ne	servirait	pas	qu'à	faire	des	trous!	0	Messages	:	Env.	30	De	:	Auch	(32)	Ancienneté	:	+	de	15	ans	Voir	la	fiche	Philippe29	Le	03/11/2010	à	20h59	Membre	super	utile	Env.	40000	message	Finistere	Nord	,	Plus	Loin	Y	A	La	Mer	:)	(29)	1	Membre	super
utile	Messages	:	Env.	40000	De	:	Finistere	Nord	,	Plus	Loin	Y	A	La	Mer	:)	(29)	Ancienneté	:	+	de	18	ans	Voir	la	fiche	soniaaz	Le	04/11/2010	à	19h47	Env.	30	message	Auch	(32)	Bsoir,	Nous	n'avons	pas	eu	de	proposition	de	prix	pour	l'étude	de	sol.	Nous	avons	donc	choisi	nous	même	une	entreprise	compétente	qui	nous	a	facturé	cette	étude	a	1350
euros.	Merci	pour	votre	réponse,	je	vais	faire	suivre	ma	démarche	sur	le	Topic.	Cordialement.	0	Messages	:	Env.	30	De	:	Auch	(32)	Ancienneté	:	+	de	15	ans	Voir	la	fiche	jeremy17000	Le	09/11/2010	à	16h51	Env.	10	message	Asnieres	Sur	Seine	(92)	Bonjour,	Mon	constructeur	inclus	les	frais	de	notaire	dans	mes	travaux	réservés	est	ce	légal	étant
donné	que	ma	banque	le	refuse	car	ce	n'est	pas	des	travaux	réservés?	merci	1	Messages	:	Env.	10	De	:	Asnieres	Sur	Seine	(92)	Ancienneté	:	+	de	14	ans	Voir	la	fiche	Philippe29	Le	22/11/2010	à	19h54	Membre	super	utile	Env.	40000	message	Finistere	Nord	,	Plus	Loin	Y	A	La	Mer	:)	(29)	0	Membre	super	utile	Messages	:	Env.	40000	De	:	Finistere	Nord
,	Plus	Loin	Y	A	La	Mer	:)	(29)	Ancienneté	:	+	de	18	ans	Voir	la	fiche	Philippe29	Le	22/11/2010	à	20h01	Membre	super	utile	Env.	40000	message	Finistere	Nord	,	Plus	Loin	Y	A	La	Mer	:)	(29)	Pour	modification	du	guide	:	Citation:	Une	fois	le	chantier	amorcé,	les	paiements	doivent	nécessairement	être	effectués	selon	l’échéancier	suivant	:	(	à	modifier	)
Les	payements	ci-dessous	sont	des	maximums	demandés	aux	différents	stades	d'avancement	.	*	15	%	à	l’ouverture,	soit	les	3	fois	5%	mentionnés	plus	haut	*	25%	à	l’achèvement	des	fondations	*	40%	à	l'achèvement	des	murs	*	60	%	à	la	mise	hors	d’eau	(la	pose	du	toit)	*	75	%	à	la	mise	hors	d’air	(la	pose	des	fenêtres	et	des	cloisons)	*	95%	à
l’achèvement	des	travaux	d’aménagement,	menuiserie	et	chauffage	*	100	%	à	la	réception,	si	aucune	réserve	n’est	émise.	Dans	le	cas	contraire,	le	solde	de	5%	est	consigné	sur	un	compte	bloqué	ouvert	par	le	constructeur.	AAMOI	a	écrit:Je	ne	partage	pas	cet	avis,	car	les	montants	sont	des	maximum	à	ne	pas	dépasser,	le	constructeur	pouvant
toujours	demander	moins.	Ceci	étant,	le	danger	dans	ce	type	de	contrat	est	qu'il	y	a	une	clause	que	nous	estimons	abusive	qui	leur	permet	de	revenir	dessus.	Et	si	vous	refusez	de	valider	un	stade,	ou	si	vous	contestez	les	travaux,	la	pression	ne	tarde	pas.	Soit	vous	validez	le	stade,	soit	on	arrête	le	"paiement	confiance"	et	vous	payez	les	appels	de
fonds.	C'est	effectivement	avantageux	mais	pour	nous	ce	serait	donc	plutôt	un	"paiement	bâillonnant"	puisqu'ils	peuvent	le	supprimer	unilatéralement.	0	Membre	super	utile	Messages	:	Env.	40000	De	:	Finistere	Nord	,	Plus	Loin	Y	A	La	Mer	:)	(29)	Ancienneté	:	+	de	18	ans	Voir	la	fiche	H84	Le	27/11/2010	à	18h59	Nouvel	Aviseur	Env.	500	message
Vaucluse	soniaaz	a	écrit:Bonjour,	"Le	prix	global	et	définitif	de	la	construction.	Ce	prix	est	calculé	en	fonction	du	coût	des	travaux,	de	la	garantie	livraison	et	remboursement,	des	tarifs	imputés	au	plan	et	frais	d’étude	ainsi	que	les	taxes	diverses"	Dans	le	cas	ou	un	CCMI	a	était	signé	avant	une	éude	de	sol	(au	frais	du	maître	d'ouvrage	dans	mon	cas)	et
où	cette	étude	engendre	une	modification	du	type	de	fondation	et	donc	une	augmentation	du	coût	de	la	construction,	que	doit-on	penser	d'un	avenant	qui	précise	que	cette	modification	est	à	la	charge	du	maître	d'ouvrage?	Quelle	valeur	à	ce	document	vis	à	vis	de	la	loi?	Peut-on	contester	alors	que	nous	l'avons	signé?	Merci	Bonjour	!	Je	suis	dans	la
même	situation	que	vous	soniaaz	!	nous	devons	faire	fondation	spéciale	mais	CCMI	signé	avant	étude	de	sol,	demande	de	crédit	de	fait	(avec	apport	perso)	et	maintenant	devont	refaire	une	demande	de	crédit	avec	12000	euros	de	plus	!	c'est	dégueulasse	!	0	Nouvel	Aviseur	Messages	:	Env.	500	Dept	:	Vaucluse	Ancienneté	:	+	de	14	ans	Voir	la	fiche
Philippe29	Le	27/11/2010	à	19h11	Membre	super	utile	Env.	40000	message	Finistere	Nord	,	Plus	Loin	Y	A	La	Mer	:)	(29)	1	Membre	super	utile	Messages	:	Env.	40000	De	:	Finistere	Nord	,	Plus	Loin	Y	A	La	Mer	:)	(29)	Ancienneté	:	+	de	18	ans	Voir	la	fiche	H84	Le	27/11/2010	à	19h23	Nouvel	Aviseur	Env.	500	message	Vaucluse	philippe29	a
écrit:Bonsoir	H84	,	Pourquoi	refaire	un	financement	pour	payer	quelques	choses	qui	n'est	pas	à	votre	charge	?	Ne	vous	embetez	pas	avec	ce	genre	de	chose	,	c'est	au	cst	de	s'adapter	et	non	à	vous	.	Il	n'avait	qu'à	faire	l'étude	de	sol	avant	de	vous	faire	signer	le	contrat	.	Bonne	soirée	Qui	est	responsable	?	Constructeur	?	lotisseur	?	suis	en	train	de	me
débrouiller	un	peu	comme	je	peux	pour	qu'i	y	ait	qqchose	à	l'amiable	et	que	nous	ne	payons	rien	mais	bon	on	va	pas	rester	sans	maison	puisqu'on	a	acheté	le	terrain	!!!!!!	Quels	sont	les	démarches	donc	?	0	Nouvel	Aviseur	Messages	:	Env.	500	Dept	:	Vaucluse	Ancienneté	:	+	de	14	ans	Voir	la	fiche	Philippe29	Le	27/11/2010	à	19h37	Membre	super	utile
Env.	40000	message	Finistere	Nord	,	Plus	Loin	Y	A	La	Mer	:)	(29)	0	Membre	super	utile	Messages	:	Env.	40000	De	:	Finistere	Nord	,	Plus	Loin	Y	A	La	Mer	:)	(29)	Ancienneté	:	+	de	18	ans	Voir	la	fiche	H84	Le	27/11/2010	à	21h12	Nouvel	Aviseur	Env.	500	message	Vaucluse	philippe29	a	écrit:Avez	vous	fait	une	petite	recherche	sur	le	forum	?	Prenez	un
peu	de	temps	et	je	peux	vous	assurez	que	vous	trouverez	toutes	les	réponses	.	Moteur	de	recherche	:	Et	l'endroit	ou	le	sujet	est	le	plus	souvent	évoqué	:	Bonne	soirée	Merci	philippe	oui	j'ai	cherché	sur	le	forum	mais	franchement	pas	facile	de	trouver	la	réponse	rapidement,	j'avoue	que	j'ai	un	peu	de	mal	mais	bon	il	faut	du	temps	aussi	donc	je	vais
regarder	ce	week	end	(reste	demain)	et	après	plus	trop	de	temps	malheureusement.	Merci	j'irais	voir	!	0	Nouvel	Aviseur	Messages	:	Env.	500	Dept	:	Vaucluse	Ancienneté	:	+	de	14	ans	Voir	la	fiche	elisa21	Le	27/11/2010	à	21h13	Membre	ultra	utile	Env.	80000	message	3	X	Cote	D'or	=	63	!	alors	vu	l'économie	prévue,	je	veux	bien	chercher	à	ta	place...
je	prendrai	la	moitié	seulement	0	Membre	ultra	utile	Messages	:	Env.	80000	De	:	3	X	Cote	D'or	=	63	!	Ancienneté	:	+	de	19	ans	Voir	la	fiche	Philippe29	Le	27/11/2010	à	21h21	Membre	super	utile	Env.	40000	message	Finistere	Nord	,	Plus	Loin	Y	A	La	Mer	:)	(29)	0	Membre	super	utile	Messages	:	Env.	40000	De	:	Finistere	Nord	,	Plus	Loin	Y	A	La	Mer	:)
(29)	Ancienneté	:	+	de	18	ans	Voir	la	fiche	elisa21	Le	27/11/2010	à	21h29	Membre	ultra	utile	Env.	80000	message	3	X	Cote	D'or	=	63	!	ah	non,	je	ne	racole	pas	je	voulais	juste	rendre	service,	parce	que	quand	je	lis	"pas	trop	le	temps	de	regarder"...	pour	économiser	12000€	tiens	une	question	pendant	qu'on	est	là	:	pourquoi	les	Guides	ne	sont-ils	pas
bloqués	afin	de...	ne	pas	les	polluer	avec	des	blablas	comme	les	miens	0	Membre	ultra	utile	Messages	:	Env.	80000	De	:	3	X	Cote	D'or	=	63	!	Ancienneté	:	+	de	19	ans	Voir	la	fiche	H84	Le	27/11/2010	à	21h46	Nouvel	Aviseur	Env.	500	message	Vaucluse	elisa21	a	écrit:ah	non,	je	ne	racole	pas	je	voulais	juste	rendre	service,	parce	que	quand	je	lis	"pas
trop	le	temps	de	regarder"...	pour	économiser	12000€	tiens	une	question	pendant	qu'on	est	là	:	pourquoi	les	Guides	ne	sont-ils	pas	bloqués	afin	de...	ne	pas	les	polluer	avec	des	blablas	comme	les	miens	Merci	Elisa	!	Je	vais	aller	voir	quand	même	et	je	demanderai	de	l'aide	si	je	trouve	pas...	Merci	à	vous	tous	!	Ya	personne	qui	veut	me	dépanner	de	12
000	euros	lol	?	ça	irait	plus	vite	MDR	0	Nouvel	Aviseur	Messages	:	Env.	500	Dept	:	Vaucluse	Ancienneté	:	+	de	14	ans	Voir	la	fiche	Philippe29	Le	27/11/2010	à	22h07	Membre	super	utile	Env.	40000	message	Finistere	Nord	,	Plus	Loin	Y	A	La	Mer	:)	(29)	0	Membre	super	utile	Messages	:	Env.	40000	De	:	Finistere	Nord	,	Plus	Loin	Y	A	La	Mer	:)	(29)
Ancienneté	:	+	de	18	ans	Voir	la	fiche	Philippe29	Le	27/11/2010	à	22h09	Membre	super	utile	Env.	40000	message	Finistere	Nord	,	Plus	Loin	Y	A	La	Mer	:)	(29)	0	Membre	super	utile	Messages	:	Env.	40000	De	:	Finistere	Nord	,	Plus	Loin	Y	A	La	Mer	:)	(29)	Ancienneté	:	+	de	18	ans	Voir	la	fiche	elisa21	Le	28/11/2010	à	18h45	Membre	ultra	utile	Env.
80000	message	3	X	Cote	D'or	=	63	!	=>	bbc86	:	ouvres	un	post	au	lieu	d'écrire	dans	les	Guides	0	Membre	ultra	utile	Messages	:	Env.	80000	De	:	3	X	Cote	D'or	=	63	!	Ancienneté	:	+	de	19	ans	Voir	la	fiche	Philippe29	Le	28/11/2010	à	20h56	Membre	super	utile	Env.	40000	message	Finistere	Nord	,	Plus	Loin	Y	A	La	Mer	:)	(29)	Membre	super	utile
Messages	:	Env.	40000	De	:	Finistere	Nord	,	Plus	Loin	Y	A	La	Mer	:)	(29)	Ancienneté	:	+	de	18	ans	Voir	la	fiche	H84	Le	02/12/2010	à	22h22	Nouvel	Aviseur	Env.	500	message	Vaucluse	soniaaz	a	écrit:Bonjour,	"Le	prix	global	et	définitif	de	la	construction.	Ce	prix	est	calculé	en	fonction	du	coût	des	travaux,	de	la	garantie	livraison	et	remboursement,	des
tarifs	imputés	au	plan	et	frais	d’étude	ainsi	que	les	taxes	diverses"	Dans	le	cas	ou	un	CCMI	a	était	signé	avant	une	éude	de	sol	(au	frais	du	maître	d'ouvrage	dans	mon	cas)	et	où	cette	étude	engendre	une	modification	du	type	de	fondation	et	donc	une	augmentation	du	coût	de	la	construction,	que	doit-on	penser	d'un	avenant	qui	précise	que	cette
modification	est	à	la	charge	du	maître	d'ouvrage?	Quelle	valeur	à	ce	document	vis	à	vis	de	la	loi?	Peut-on	contester	alors	que	nous	l'avons	signé?	Merci	Bonsoir	SONIAAZ	!	Je	suis	dans	la	même	situation	que	vous	!!!!!	pas	terrible	comme	situation	!	où	en	êtes	vous	pour	votre	projet	?	Moi	j'en	suis	à	redemander	des	crédit	avec	les	banques	!	0	Nouvel
Aviseur	Messages	:	Env.	500	Dept	:	Vaucluse	Ancienneté	:	+	de	14	ans	Voir	la	fiche	sam72	Le	03/12/2010	à	00h47	Super	bloggeur	Env.	500	message	Sarthe	bonsoir	ou	bonjour,	avec	le	CCMI,	le	constructeur	doit	ouvrir	le	chantier	au	maximum	2	mois	après	l'obtention	du	permis	de	construire.	Si	la	durée	de	construction	prévue	est	de	12	mois,	et	si
l'ouverture	de	chantier	se	fait	4	mois	après,	est	ce	que	je	peux	exiger	une	réduction	de	2	mois	sur	la	durée	de	constrcution	(soit	10	mois)	et	ensuite	éxiger	les	pénalités	de	retard?	merci	d'avance	Membre	AAMOI	0	Super	bloggeur	Messages	:	Env.	500	Dept	:	Sarthe	Ancienneté	:	+	de	14	ans	Voir	la	fiche	lauralinet	Le	03/12/2010	à	13h22	Photolover
Env.	90	message	Yvelines	Le	commercial	de	notre	constructeur	doit	nous	contacter	dans	les	jours	à	venir	pour	la	signature	du	CCMI.	Nous	nous	demandions	si	le	dossier	à	déposer	en	mairie	pour	le	permis	de	construire	nous	serait	transmis	en	même	temps.	Merci	d'avance	pour	votre	réponse.	0	Photolover	Messages	:	Env.	90	Dept	:	Yvelines
Ancienneté	:	+	de	14	ans	Voir	la	fiche	elisa21	Le	03/12/2010	à	13h30	Membre	ultra	utile	Env.	80000	message	3	X	Cote	D'or	=	63	!	bonjour,	oui	le	dossier	CCMI	doit	être	complet,	donc	avec	les	plans.	0	Membre	ultra	utile	Messages	:	Env.	80000	De	:	3	X	Cote	D'or	=	63	!	Ancienneté	:	+	de	19	ans	Voir	la	fiche	lauralinet	Le	03/12/2010	à	16h17
Photolover	Env.	90	message	Yvelines	Merci	beaucoup.	En	lisant	certains	messages	laissés	sur	le	forum,	nous	avions	quelques	doutes.	Nous	devrions	donc	pouvoir	déposer	le	permis	dans	la	foulée.	0	Photolover	Messages	:	Env.	90	Dept	:	Yvelines	Ancienneté	:	+	de	14	ans	Voir	la	fiche	corellien	Le	24/01/2011	à	11h46	Photographe	Env.	80	message
Aillant	Sur	Tholon	(89)	Bonjour,	En	relisant	mon	contrat	(CCMI)	je	me	suit	aperçu	que	dans	les	conditions	particulière	il	y	a	un	NOTA.	"Les	surfaces	indiquées	sur	les	plans	pourront	varier	de	2,5	m²	maximum	pour	tenir	compte	des	tolérances	d'exécution,	des	épaisseurs	d'isolant	et	de	leur	mise	en	œuvre	dans	le	respect	de	la	réglementation	thermique
et	ceci	sans	aucune	modification	du	prix".	Est-ce	que	vous	l'avez	aussi	et	surtout	est-ce	légal	?	Merci	0	Photographe	Messages	:	Env.	80	De	:	Aillant	Sur	Tholon	(89)	Ancienneté	:	+	de	14	ans	Voir	la	fiche	Philippe29	Le	24/01/2011	à	12h37	Membre	super	utile	Env.	40000	message	Finistere	Nord	,	Plus	Loin	Y	A	La	Mer	:)	(29)	Membre	super	utile
Messages	:	Env.	40000	De	:	Finistere	Nord	,	Plus	Loin	Y	A	La	Mer	:)	(29)	Ancienneté	:	+	de	18	ans	Voir	la	fiche	titimowgli	Le	17/02/2011	à	02h57	Env.	40	message	Lannion	(22)	bonjour,	j'ai	un	litige	avec	mon	constructeur:	à	l'époque	ou	j'ai	signé	pour	ma	maison,	une	cuisine	était	offerte(jusque	fin11/09),mais	le	commercial	ne	m'a	fournit	aucun
papier.	ils	ne	veulent	plus	me	payer	la	cuisine.	pour	me	justifier,	je	prends	mon	contrat	de	vente	et	2	dates	arrivent:attestation	de	prix	ferme	et	définitif	au	30/11/09	(bon	pour	la	cuisine)	et	sur	le	contrat,	date	du	16/12/09	(pas	bon	pour	la	cuisine).	quelle	date	sera	valable?	j'ai	en	ma	possession	le	bon	de	commande	de	la	cuisine	avec	le	cachet	du
constructeur,	mais	il	ne	veulent	rien	savoir...	qui	peut	me	renseigner?	0	Messages	:	Env.	40	De	:	Lannion	(22)	Ancienneté	:	+	de	15	ans	Voir	la	fiche	corellien	Le	17/02/2011	à	07h08	Photographe	Env.	80	message	Aillant	Sur	Tholon	(89)	0	Photographe	Messages	:	Env.	80	De	:	Aillant	Sur	Tholon	(89)	Ancienneté	:	+	de	14	ans	Voir	la	fiche	titimowgli	Le
17/02/2011	à	11h13	Env.	40	message	Lannion	(22)	oui	le	contrat	est	en	date	du	16/12/09,	mais	j'ai	vérifié	ce	matin	les	chèques	de	provision	et	de	DO	étaient	bien	datés	du	30/11.	En	fait	pour	moi	le	30/11	j'ai	signé	pour	la	maison	et	le	16/12,	ce	n'était	qu'une	modif	de	plans(pas	de	garage).	Au	secours...	0	Messages	:	Env.	40	De	:	Lannion	(22)
Ancienneté	:	+	de	15	ans	Voir	la	fiche	cassy74ben	Le	30/03/2011	à	14h59	Env.	10	message	Haute	Savoie	Bonjour,	Existe-t-il	une	limitation	du	nombre	de	m²	qu'on	peut	construire	avec	un	CCMI	?	Par	exemple,	comme	pour	un	maitre	d'oeuvre,	nous	faut-il	passer	par	un	architecte	si	nous	dépassons	un	certain	nombre	de	m²	??	Merci	!	0	Messages	:	Env.
10	Dept	:	Haute	Savoie	Ancienneté	:	+	de	14	ans	Voir	la	fiche	mac38	Le	30/03/2011	à	17h30	Env.	10	message	Grenoble	(38)	bonjour	je	découvre	votre	site	ce	jour	et	les	commentaires	et	réponses	sur	cet	article	sont	très	intéressants.	Article	postés	en	2008	et	réponse	encore	3	ans	après	!	Merci	pour	ce	que	vous	faites	!	@	bientôt	Magda	0	Messages	:
Env.	10	De	:	Grenoble	(38)	Ancienneté	:	+	de	14	ans	Voir	la	fiche	Philippe29	Le	30/03/2011	à	17h56	Membre	super	utile	Env.	40000	message	Finistere	Nord	,	Plus	Loin	Y	A	La	Mer	:)	(29)	cassy74ben	a	écrit:Bonjour,	Existe-t-il	une	limitation	du	nombre	de	m²	qu'on	peut	construire	avec	un	CCMI	?	Par	exemple,	comme	pour	un	maitre	d'oeuvre,	nous
faut-il	passer	par	un	architecte	si	nous	dépassons	un	certain	nombre	de	m²	??	Merci	!	Bonsoir	cassy74ben	,	Il	n'existe	pas	de	limite	de	taille	,	mais	votre	cst	devra	passer	par	un	cabinet	d'archi	pour	faire	valider	son	plan	.	Cdlt	0	Membre	super	utile	Messages	:	Env.	40000	De	:	Finistere	Nord	,	Plus	Loin	Y	A	La	Mer	:)	(29)	Ancienneté	:	+	de	18	ans	Voir
la	fiche	cassy74ben	Le	30/03/2011	à	18h27	Env.	10	message	Haute	Savoie	Bonsoir	!	Il	devra	faire	valider	le	plan	à	partir	d'une	surface	en	particulier	ou	quelque	soit	la	surface	?	Nous	souhaitons	demander	une	augmentation	de	surface	assez	significative	sur	un	plan	de	catalogue	(pour	atteindre	150m²).	Si	le	constructeur	doit	passer	par	un	archi,	la
validation	est-elle	à	notre	charge	?	Merci	!!	0	Messages	:	Env.	10	Dept	:	Haute	Savoie	Ancienneté	:	+	de	14	ans	Voir	la	fiche	ForumConstruire.com	est	un	site	de	partage	dédié	à	celles	et	ceux	qui	ont	un	projet	de	construction	de	maison	individuelle	ou	de	rénovation.	Forums	de	discussion	:	Posez	vos	questions	ou	aidez	les	autres	membres	sur	tous	les
thèmes	de	la	maison.	Conseils	construction	:	Avant	de	faire	construire,	informez-vous	en	consultant	nos	guides	construction,	déco,	bricolage,	jardinage,	...	Rejoignez	nos	510	331	membres	Inscription	gratuite	Actualités	La	maison	et	l'extérieur	de	emetens	vus	d'en	haut	+	7	autres	...	Il	y	a	2	jours	-	Chaque	semaine,	nous	vous	présentons	les	photos	les
plus	"aimées"	par	les	membres	sur	les	7	derniers	jours.	Aujourd'hui,	la	photo	de	la	semaine	est	"La	maison	et	l'extérieur	...	Récit	du	jour	Première	renovation	à	VERQUIN	(62)	Il	y	a	4	jours	-	Récit	du	jour	:	Première	renovation	à	VERQUIN	(62)Encore	un	joli	projet	:	celui	de	phil_le_bandit	!	Une	rénovation	de	90m2	dans	le	Pas	De	Calais.	508	photos
suivies	par	16	membres...	...	Actualités	La	terrasse	de	Bibiza57	+	6	autres	photos	Il	y	a	8	jours	-	Chaque	semaine,	nous	vous	présentons	les	photos	les	plus	"aimées"	par	les	membres	sur	les	7	derniers	jours.	Aujourd'hui,	la	photo	de	la	semaine	est	la	terrasse	de	Bibiza57.	Top	Sujet	Pergola	à	lames	orientables	Il	y	a	9	jours	-	Bonjour,	Je	souhaiterai
installer	une	pergola	a	lames	orientables,	type	biossun	ou	solisysteme.	Tout	me	convient	jusqu'a	present:	j'ai	rencontre	de	bons	...	Top	Sujet	Odeur	bizarre	dans	certaines	pièces	de	la	maison	Il	y	a	11	jours	-	Bonjour,	Je	possede	une	vieille	ferme	en	pierre	du	pays	qui	a	ete	renovee	(je	n'ai	pas	effectue	moi-meme	la	renovation).	A	premier	etage,	c'est
toujours	...	Récit	du	jour	Maison	contemporaine	bord	de	mer	(44)	Il	y	a	11	jours	-	Récit	du	jour	:	Maison	contemporaine	bord	de	mer	(44)Le	récit	du	jour,	c'est	la	construction	neuve	cubique	/	toit	plat	en	Loire	Atlantique	de	sophie2210	et	ses	190	photos	!	21	membres	...	Actualités	La	vue	sur	la	maison	de	Manu-d.en-haut	+	4	autres	photos	Il	y	a	16	jours
-	Chaque	semaine,	nous	vous	présentons	les	photos	les	plus	"aimées"	par	les	membres	sur	les	7	derniers	jours.	Aujourd'hui,	la	photo	de	la	semaine	est	la	vue	sur	la	maison	...	Récit	du	jour	Notre	nouveau	chez	nous	dans	la	pévèle	(59)	Il	y	a	18	jours	-	Récit	du	jour	:	Notre	nouveau	chez	nous	dans	la	pévèle	(59)C'est	la	construction	neuve	de	Jodu	qui	est	à
l'honneur	aujourd'hui	!	Au	programme,	un	joli	projet	suivi	par	67	membres	:	...	Il	y	a	+1	mois	-	AR	-	Reflexions	concernant	le	double	vitrage	Argon,	basse	emissivite,	le	19/​10/​2024.	1)	Point	de	depart	de	mes	reflexions.	-	Nos	fenetres	double	vitrage	...	Top	Sujet	Pose	faience	avant	pose	du	receveur	de	douche	ou	pas?	Il	y	a	+2	mois	-	Hello	a	toutes	et	a
tous	Bon	ca	y	est,	on	a	recu	notre	carrelage	mural	de	salle	de	bain,	et	je	vais	pouvoir	attaquer	le	"chantier".	3	semaines	...	Top	Sujet	Devis	concernant	Réalisation	pelouse	(élevé	ou	pas	?)	Il	y	a	+1	an	-	Bonjour	Je	viens	de	recevoir	mon	devis	concernant	la	realisation	de	ma	pelouse.	Voila	ce	que	dit	mon	devis	Realisation	d'un	gazon	sur	400	M2	800	HT
956.8	...	Top	Sujet	Limiteur	automatique	de	douche	pour	les	ados	!	Il	y	a	+1	an	-	Bonjour	amis	plombiers,	Des	ados	a	la	maison,	cest	dur	et	je	ne	doute	pas	que	ma	difficulte	a	obtenir	la	salle	de	bain,	mon	exasperation	a	entendre	couler	...	Top	Sujet	Quelles	chevilles	pour	fixer	Meuble	SDB	sur	faience	+	placo	...	Il	y	a	+3	ans	-	Bonjour	a	toutes	et	a	tous
je	dois	fixer	un	meuble	salle	de	bain	lavabo	sur	un	mur	en	placo	ba13	qui	presente	de	la	faience	(	carrelage	blanc)	en	facade.	...	Top	Sujet	Un	petit	point	sur	le	séchage	et	la	prise	du	béton	...	Il	y	a	+3	ans	-	Bonsoir,	Vu	que	les	questions	sur	le	sechage	sont	recurrentes	et	constitue	semble	t-il	la	preoccupation	number	one	du	batisseur	amateur,	il	m'a
semble	...	Top	Sujet	Où	obtenir	un	devis	cuisine	pour	la	banque	Il	y	a	+4	ans	-	Bonjour.	Vous	avez	fait	vos	devis	cuisine	ou	pour	monter	le	dossier	de	la	banque.	Je	vous	explique.	En	gros	on	avait	ete	voir	un	cuisiniste	qui	faisait	...	Guide	18	idées	pour	éclairer	votre	maison,	jardin	ou	terrasse	Il	y	a	+5	ans	-	Vous	souhaitez	embellir	la	façade	de	votre
maison	?	Mettre	en	valeur	votre	jardin	?	Réaliser	une	allée	lumineuse	?	Rien	de	mieux	qu'un	...	Guide	CCMI	-	Le	Contrat	de	Construction	de	Maison	Individuelle	Il	y	a	+6	ans	-	Vous	avez	décidé	de	vous	lancer	dans	la	construction	!	Et	vous	avez	choisi	de	passer	par	un	constructeur	!	Vous	allez	donc	devoir	signer	...	Guide	Prix	d'une	construction	de
maison	:	quel	est	le	prix	moyen	...	Il	y	a	+7	ans	-	Vous	avez	un	projet	immobilier	et	vous	vous	demandez	si,	finalement,	faire	construire	ne	serait	pas	la	meilleure	solution.	Une	maison	neuve,	bien	isolée,	...	Guide	Installation	électrique	:	ce	que	vous	devez	savoir	sur	la	...	Il	y	a	+7	ans	-	Vous	souhaitez	complètement	rénover	votre	réseau	électrique	ou
simplement	tirer	un	nouveau	câble	?	Vous	trouverez	dans	...	Guide	Permis	de	construire	:	tout	savoir	(dossier,	recours,	délais,	...	Il	y	a	+8	ans	-	Vous	avez	comme	projet	la	construction	d'une	maison	individuelle	?	Vous	souhaitez	effectuer	des	travaux	d'envergure	dans	votre	habitation	?	Ou	...	Guide	Terrasse	bois	:	quelle	essence	de	bois	choisir	?	Il	y	a
+8	ans	-	Faire	le	choix	d'une	terrasse	en	bois,	c'est	opter	pour	une	espace	exterieur	chic,	chaud,	naturel	...	et	très	à	la	mode.	Mais	quelle	essence	...	Guide	Quel	constructeur	choisir	?	Comment	le	choisir	?	Il	y	a	+8	ans	-	"Quel	constructeur	choisir	à	Bordeaux	?"	"Par	qui	passer	pour	faire	construire	à	Brest	?".	Voila	certainement	les	types	des	questions
qui	...	Guide	Quels	matériaux	choisir	pour	construire	votre	maison	?	(brique,	...	Il	y	a	+8	ans	-	En		optant	pour	des	matériaux	traditionnels	comme	le	bois,	la	brique	et	la	paille,	les	trois	petits	cochons	avaient	vus	juste.	Néanmoins,	...	Guide	Isolation	:	tout	savoir	(matériaux,	coefficient,	intérieure	...	Il	y	a	+8	ans	-	La	France	est	soumise	à	un	climat
tempéré,	dont	les	températures	au	cours	d'une	année	peuvent	varier	de	plus	de	40°C	...	Guide	Douche	et	baignoire	:	comment	bien	les	choisir	?	Il	y	a	+9	ans	-	La	salle	de	bain	est	une	pièce	essentielle	dans	une	maison.	Elle	doit	combiner	confort	et		fonctionnalité	au	quotidien.	C'est	un	lieu	...	Guide	6	conseils	pour	trouver	le	terrain	de	vos	rêves	Il	y	a
+10	ans	-	Vous	cherchez	un	terrain	?	Vous	galérez	?	Normal	!	Trouver	un	terrain	n’est	pas	chose	facile.	Assez	rare,	il	est	essentiel	de	multiplier	...	Guide	Aménager	des	combles	perdus	(conseils,	prix,	techniques)	Il	y	a	+10	ans	-	Le	besoin	d’espace	ne	s’est	jamais	fait	autant	ressentir	qu’aujourd’hui.	La	forte	natalité	que	connait	notre	pays	depuis	...
Guide	Carrelage	:	comment	le	choisir	?	Il	y	a	+11	ans	-	Face	à	la	mulitplicité	des	choix,	bien	choisir	son	carrelage	est	une	étape	importante	et	essentielle	lors	d'une	construction.	Voici	...	Guide	Tout	savoir	sur	la	RT	2012	Il	y	a	+12	ans	-	Cette	nouvelle	réglementation	effraie	beaucoup	de	maîtres	d’ouvrages	et	de	professionnels,	nous	allons	vous	donner
le	vade	mecum	de	...	Top	Sujet	Architecte	pour	seulement	des	plans	Il	y	a	+15	ans	-	est	ce	possible	de	faire	une	demande	aupres	d'un	archi	juste	pour	les	plan?	le	reste	je	m'en	occupe	(autoconstruction)	Guide	Quel	chauffage	choisir	?	Il	y	a	+16	ans	-	Electricité,	bois,	gaz,	fioul,	géothermie,	aérothermie,	solaire…	Les	possibilités	sont	si	nombreuses	et
les	installations	...	Voir	toutes	les	actus	Vous	faîtes	construire	un	nouveau	bâtiment	ou	effectuez	une	rénovation	électrique	dans	votre	habitat	?	Sachez	que	pour	toute	nouvelle	construction	ou	toute	rénovation	de	grande	ampleur,	vous	aurez	une	obligation	de	mise	en	conformité	électrique.	Pour	ce	faire,	vous	devrez	faire	vérifier	votre	installation
électrique	par	un	professionnel	avant	que	le	Consuel	vous	remette	un	certificat	de	conformité	électrique.	Sans	ce	certificat,	votre	logement	ou	bâtiment	ne	pourra	pas	être	raccordé	au	réseau	ni	mis	sous	tension.		Vous	avez	donc	compris,	le	passage	par	la	case	«	Consuel	»	est	obligatoire	et	non	une	formalité	administrative.	Le	passage	du	Consuel
concerne	chaque	personne	(particulier	ou	professionnel)	et	tous	types	de	locaux	(habitations,	locaux	commerciaux,	professionnels,	industriels…).	Qu'est	ce	que	le	Consuel	?	Le	Consuel	(Comité	National	pour	la	Sécurité	des	Usagers	et	de	l’Electricité)	est	l'organisme	officiel	qui	a	pour	charge	de	réaliser	les	contrôles	de	conformité	des	installations
électriques	en	France.	C'est	une	association	reconnue	d'utilité	publique	(crée	en	1964)	qui	est	composée	de	professionnels	agrées	ayants	pour	but	de	contrôler	les	installations	électriques	afin	de	confirmer	si	ces	dernières	sont	conformes	aux	normes	de	sécurité	ou	pas.	On	donne	aussi	le	nom	«	Consuel	»	aux	certificats	de	conformité	électrique
délivrés	par	cette	association.	Le	certificat	de	conformité	électrique	est	d'ailleurs	obligatoire	(comme	mentionné	plus	haut)	depuis	Décembre	1972.	ERDF,	ou	tout	autre	fournisseur	d'électricité,	n'oubliera	pas	de	vous	la	demander	avant		tout	raccordement	électrique.		A	quoi	sert	le	Consuel	?	Le	Consuel	a	pour	mission	d'origine	de	«	mettre	en	oeuvre
des	actions	en	vue	d'assurer	la	sécurité	des	personnes	et	la	conservation	des	biens	».	Grâce	à	son	expérience	et	à	sa	fiabilité,	le	Consuel	va	vous	garantir	la	sécurité	de	votre	installation	électrique.	Donc,	votre	sécurité	!	Sa	devise	"Faisons	avancer	la	sécurité	électrique"	est	plutôt	rassurante.	Comme	mentionné	plus	haut,	son	rôle	est	d'effectuer	un
contrôle	des	nouvelles	installations	(maisons	ou	bâtiments	neufs...),	des	installations	électriques	qui	ont	subi	une	modification	(câblage,	compteur…)	ainsi	que	les	installations	électriques	qui	ont	été	complétées	(nouvelle	pièce…).	En	effet,	suite	à	une	succession	d'importants	sinistres	dans	les	années	1970,	et	afin	de	pallier	à	d'éventuels	incidents
électriques,	la	décision	a	été	prise	d'imposer	une	attestation	de	conformité	pour	toutes	les	installations	électriques	qu'elles	soient	nouvelles,	modifiées,	complétées	ou	rénovées.	Attestation	délivrée	par	le	Comité	National	pour	la	Sécurité	des	Usagers	de	l'Electricité	(Consuel)	bien	sur	!	Toute	installation	doit	être	contrôlée,	qu'elle	ait	été	installée	par
un	particulier	ou	par	un	professionnel	!	Nous	vous	rappelons	par	ailleurs	que	monter	une	installation	électrique	complète	du	début	à	la	fin	n'est	pas	chose	aisée	et	que	sans	les	compétences	nécessaires,	cela	peut	s'avérer	particulièrement	dangereux.	En	France,	encore	beaucoup	trop	de	logements	présentent	des	anomalies	en	terme	de	sécurité
électrique	avec	un	risque	d'accident	électrique	(environ	4000/an)	ou	d'incendie	(environ	50000/an).	On	comprend	mieux	pourquoi	l'existence	du	Consuel	est	plus	que	nécessaire	!	En	bref,	le	Consuel	a	pour	but	d’éviter	les	risques	d’une	installation	électrique	non	conforme.	Tout	le	monde	trouve	un	intérêt	au	passage	du	Consuel	et	à	la	délivrance	d'une
attestation	de	conformité.	Le	client	à	la	garantie	que	son	installation	électrique	est	conforme	et	sans	danger	;	le	professionnel	qui	a	mis	en	place	l'installation	électrique	à	la	garantie	d'un	travail	bien	fait	;	les	pouvoirs	publics	ont	la	satisfaction	d'oeuvrer	pour	la	sécurité	électrique	des	concitoyens.	Certains	pays	étrangers	n'ont	pas	encore	mis	en	place
de	solutions	pour	s'assurer	de	la	conformité	de	leurs	installations	électriques.	L'attestation	de	conformité	étant	très	efficace,	certains	de	ces	pays	se	montrent	très	intéressés	par	le	système	mis	en	place	par	le	Consuel	en	France.	Cocorico	!!!	Vous	le	savez,	après	avoir	effectué	des	travaux	de	rénovation	électrique	ou	avoir	terminé	une	nouvelle
construction,	vous	devrez	obtenir	une	Attestation	de	conformité	électrique	(Consuel)	afin	de	pouvoir	raccorder	votre	logement	au	réseau	électrique	ou	bien		mettre	ce	dernier	sous	tension.	Comme	vous	le	verrez	plus	tard	dans	ce	guide,	il	existe	4	types	de	formulaires	:	un	jaune	pour	les	installations	électriques	à	usage	domestique	,	un	vert	pour	les
installations	électriques	à	usage	non	domestiques.	,	un	bleu	pour	les	installations	domestiques	de	production	d'électricité	et	un	violet	pour	les	installations	domestiques	de	production	d'électricité	avec	stockage.	Ces	attestations,	qui	ont	récemment	pris	un	coup	de	jeune	pour	plus	de	simplicité,	sont	à	commander	sur	le	site	internet	du	«	Consuel	»	:	
Lorsque	vous	passez	votre	commande,	vous	choisissez	de	recevoir	vos	formulaire	soit	par	courrier	postal	soit	par	courrier	électronique.	Que	vérifie	le	consuel	?	Si	vous	avez	confié	vos	travaux	à	un	professionnel	agrée,	alors,	dans	la	plupart	des	cas,	aucun	souci	à	vous	faire.	Ces	derniers	sont	habitués	aux	exigences	du	Consuel	concernant	la	sécurité
des	installations	électriques.	Par	contre,	si	vous	avez	effectué	vous	même	vos	travaux,	et	ce	même	si	vous	pensez	être	calé	en	électricité,	il	est	fortement	conseillé	de	contrôler	toute	votre	installation	électrique	avant	le	passage	de	l'expert.	Alors	pour	vous	aider	à	vérifier	la	conformité	de	votre	installation,	il	existe	une	fiche	d'auto-contrôle	de
l'installation	électrique.	Cette	fiche	va	vous	permettre	de	faire	un	contrôle	de	tous	les	points	imposés	par	la	norme	NF	C	15-100.	Votre	installation	doit	respecter	dans	chaque	pièce	de	votre	maison	toutes	les	règles	de	sécurité	citées	dans	cette	norme	afin	que	le	Consuel	vous		délivre	votre	attestation	de	conformité.	Vous	retrouverez	sur	la	fiche	d'auto-
contrôle,	9	parties	bien	distinctes	avec	des	points	particuliers	à	vérifier	:	Protection	contre	les	contacts	indirects	(prise	et	conducteur	de	terre,	liaison	équipotentielle,DDR...)	Circuits	terminaux	(éclairage,	appareils	de	chauffage...)	Commande	(socle	de	prise	de	courant	commandés	par	interrupteur...)	Appareillage		Locaux	contenant	une	baignoire	ou
une	douche	Espace	technique	électrique	du	logement	Alimentation	électrique	du	logement	Constitution	du	tableau	électrique	(identification	des	circuits)	Canalisations	En	bref,	le	professionnel	va,	entre	autre,	ouvrir	le	tableaux	de	répartition	et	vérifier	les	fusibles,	compter	les	interrupteurs	différentiels,	les	disjoncteurs	divisionnaires,	mesurer	la	prise
de	terre,	vérifier	que	la	terre	est	bien	connectée	sur	toutes	les	prises	et	points	lumineux,	ouvrir	les	interrupteurs	et	les	boites	de	dérivation	pour	contrôle...	Selon	la	norme	NF	C	15-100,	l'installation	électrique	d'un	bâtiment	doit	:		garantir	la	protection	des	personnes	contre	les	dangers	de	contacts	directs	et	indirects	(masses)	protéger	les	personnes
contre	les	dommages	de	températures	trop	élevées	ou	de	surintensités	être	équipée	de	circuits	terminaux	qui	garantissent	son	bon	fonctionnement	et	la	sécurité	des	personnes	bénéficier	d'une	distribution	électrique	sécurisée	limiter	les	risques	d'incendie,	de	propagation	du	feu	et	de	la	fumée		Qui	fait	la	demande	du	formulaire	Consuel	?		C'est	la
personne	qui	a	réalisé	les	travaux	électriques	du	logement	qui	doit	effectuer	la	demande	d'attestation	de	conformité.	Généralement,	c'est	l'électricien	professionnel	qui	s'en	occupe	mais,	dans	le	cas	où	vous	avez	effectué	vous-même	vos	travaux,	ce	sera	à	vous	de	faire	la	démarche.Et	c'est	d'ailleurs	cette	même	personne	qui	sera	en	charge	de	remplir
et	signer	l'attestation	de	conformité.	Un	guide	d'aide	pour	remplir	votre	Attestation	de	Conformité	est	disponible	en	ligne	sur	le	site	du	Consuel.	Le	professionnel	ou	le	particulier	va	donc	commander	sur	le	site	du	Consuel	le	formulaire	adapté	à	ses	travaux	électrique.	Il	faudra	par	la	suite	envoyer	l'Attestation	de	conformité	complétée	et	signée	au
siège	régional	de	l'association	Consuel.	Le	Consuel	va	ensuite	examiner	votre	dossier.	Le	traitement	du	dossier	prends	généralement	3	semaines	(environ	20	jours).	Une	visite	de	contrôle	peut	être	prévue	par	le	Consuel,	surtout	si	ce	n'est	pas	un	professionnel	qui	a	réalisé	les	travaux	électriques.Vous	allez	recevoir	un	courrier	vous	indiquant	à	quelle
date	et	à	quelle	heure	l'inspecteur	Consuel	viendra	faire	sa	visite	de	contrôle.	En	cas	d'absence	le	jour	du	contrôle,	la	reprogrammation	d'une	nouvelle	date	peut	vous	être	facturé.	Si	votre	logement	est	difficile	d'accés	ou	que	votre	adresse	n'est	pas	très	précise,	vous	devrez	fournir	un	plan	d'accès		ou	un	plan	de	quartier	en	plus	de	votre	Attestation	de
conformité	consuel.		Puis	le	Consuel	va	apposer,	ou	pas,	son	visa	officiel	sur	l'attestation	de	conformité	:	-	Lors	de	l'inspection,	si	votre	installation	est	non	conforme	aux	règles	de	sécurité	ou	qu'elle	présente	des	dysfonctionnements,	vous	devrez	effectuer	les	travaux	nécessaires	à	la	bonne	conformité.	Puis	demander	une	contre-visite.	Payante	!	Si	vous
constatez	une	mauvaise	installation	ou	une	malfaçon	alors	que	les	travaux	ont	été	effectués	par	un	professionnel	agrée,	signalez	le	au	Consuel	qui	viendra	faire	une	contre-visite	gratuite	pour	vous	mais	à	régler	par	le	professionnel	qui	a	effectué	l'installation.	-	Si	votre	installation	est	conforme	aux	règles	de	sécurité,	le	Consuel	appose	son	visa	sur
l'Attestation	de	Conformité.		Une	fois	votre	attestation	de	conformité	en	poche,	il	ne	vous	reste	plus	qu'à	demander	votre	raccordement	au	réseau	électrique.	Voici	une	vidéo	qui	explique	comment	procéder	:	Si	les	démarches	vous	paraissent	trop	compliquées,	n'hésitez	pas	à	passer	par	un	électricien.	Et	si	vous	ne	savez	pas	à	quelle	porte	taper,
utilisez	notre	service	gratuit	de	devis	travaux	qui	vous	permet	de	trouver	et	comparer	des	électriciens	près	de	chez	vous,	sans	engagement.	C'est	plus	simple.	Cliquez	ici	pour	essayer.	Sujets	Messages	Des	guides	et	des	conseils	à	lire	avant	de	se	lancer	dans	votre	projet	de	construction	de	maison	(ou	avant	tout	travaux).	165	6.684	Vous	ne	savez	pas
par	où	commencer	?	100%	perdu	dans	votre	projet	?	Venez	en	parler	ici.	9.050	86.683	Renseignements	sur	les	normes	et	DTU	et	tout	ce	qui	vous	échappe	d'un	point	de	vue	technique.	14.189	109.568	Trouvez	des	bonnes	idées	pour	bien	construire	ou	rénover,	votez	pour	les	meilleures,	postez	les	votres	...	474	7.954	Toutes	les	dernières	nouveautés
concernant	la	construction,	l'architecture,	le	BTP,	la	décoration,	etc	...	3.215	35.227	Faites	nous	suivre	votre	projet	de	construction	de	maison	pas	à	pas,	et	suivrez	les	travaux	des	autres	!	31.642	2.202.221	Sujets	Messages	Prix	du	terrain,	achat	du	terrain,	etude	de	sol,	PLU,	etc	...	Les	réponses	à	vos	questions	sont	ici	!	9.780	100.076	Pour	toutes
questions	concernant	les	lotissements	1.481	49.492	Crédit	immobilier,	coût	de	construction,	permis	de	construire,	dommage	ouvrage,	décennale,	...	21.213	230.183	Demandez	ici	l'avis	des	autres	sur	vos	plans	de	maison.	Attention,	merci	de	lire	les	règles	à	suivre	!	9.959	231.835	Des	fondations	à	l'élévation	des	murs,	en	passant	par	la	terrasse	béton
ou	les	travaux	de	maçonnerie,	ce	forum	est	pour	vous	!	40.594	315.238	Charpente	traditionnelle	ou	fermettes	?	Tuiles	ou	toit	plat	?	Gouttières	alu	ou	zinc	?	15.596	110.013	Le	forum	dédié	aux	portes,	fenêtres	et	baies	vitrées,	ainsi	que	sur	l'isolation	acoustique	et	thermique	de	la	maison.	23.301	195.705	Si	vous	avez	des	questions	sur	le	découpage	de
votre	intérieur,	les	cloisons,	portes	intérieures	et	escalier.	5.897	16.488	Posez	ici	toutes	vos	questions	à	propos	de	l'électricité,	l'alarme	et	la	domotique	de	votre	maison.	30.755	276.440	Chauffage,	climatisation,	VMC,	cheminée,	poêle,	pompe	à	chaleur,	etc	...	34.279	310.536	Plomberie,	robinetterie,	sanitaire,	PER	ou	cuivre,	etc	...	14.507	101.255	Tout
ce	qui	concerne	les	énergies	renouvelables	:	éolienne,	solaire,	géothermique,	etc	2.883	40.717	Posez	vos	questions	sur	la	cuisine	:	les	marques,	les	formes,	les	matières,	les	rangements	...	12.865	184.769	Salles	d'eau	ou	salle	de	bain,	douche	à	l'italienne	ou	baignoire	d'angle,	les	réponses	à	vos	questions	sont	ici.	7.527	57.085	Voirie	Réseaux
Distribution	:	eau,	egoût,	éléctricité,	gaz,	réseau	téléphonique,	...	11.545	92.989	C'est	le	moment	de	recevoir	les	clefs	de	votre	maison	et	de	vous	installer	!	Posez	vos	questions	ici	!	796	7.054	Aménagements	décoratifs,	revêtements	sols	et	murs.	15.847	120.086	Si	vous	avez	une	question	générale	sur	le	bricolage,	posez	là	ici.	3.886	22.117	Pour	tout	ce
qui	concerne	les	extérieurs	de	votre	maison	:	terrasse,	pergola,	store,	chemin,	...	20.843	150.563	Vous	avez	des	questions	à	poser	sur	le	jardin,	les	plantes,	etc	?	C'est	ici	!	3.167	28.504	Les	avis	des	membres	sur	les	produits,	magasins	et	site	ecommerces	!	8.351	9.124	Sur	ForumPiscine.com,	le	forum	piscine	créé	par	l'équipe	de	ForumConstruire.com
32	727	189	889	Sujets	Messages	Toutes	les	questions	que	vous	pouvez	vous	poser	sur	les	constructions	écologiques.	3.186	56.403	Posez	ici	vos	questions	sur	les	maisons	à	ossature	bois,	ou	sur	les	constructions	bois,	clins,	bardage,	etc	...	4.654	42.436	Parce	que	rénover	sa	maison	individuelle	ou	son	appartement,	c'est	aussi	faire	construire	!	9.395
57.943	Présentez	votre	projet,	aidez-vous	les	uns	les	autres	3.472	28.504	Vous	faites	construire	pour	louer	?	Vous	souhaitez	faire	un	investissement	locatif	?	C'est	ici	que	ça	se	passe	!	510	3.098	Sujets	Messages	Discutez	des	constructeurs,	CCMI,	etc	...	9.621	81.251	Posez	vos	questions	sur	les	maîtres	d'oeuvre	(MOE),	leurs	contrats,	etc	...	1.524
12.752	Posez	vos	questions	sur	les	architectes,	leurs	devis,	leurs	contrats,	etc	...	1.214	11.985	Des	questions	sur	un	promoteur	?	Vous	achetez	un	appartement	ou	une	maison	en	VEFA	?	C'est	ici	!	304	3.917	Venez	exposer	ici	les	différents	problèmes	rencontrés	avec	votre	constructeur.	8.933	118.887	Sujets	Messages	Ici,	on	regroupe	tous	les	tutoriels
du	forum.	87	386	Sujets	Messages	Trouver	un	groupe	et	partagez	vos	centres	d’intérêts	avec	d'autres	membres	!	968	134.982	Sujets	Messages	Vous	avez	un	avis	à	donner	sur	le	forum	?	Des	suggestions	à	faire	?	C'est	ici	!	1.056	16.124	510	331	membres	5	931	900	messages	1	557	541	photos	25	304	récits	757	visiteurs	actuellement	en	ligne	:	8
membres	connectés	(dont	1	invisible)	+	749	visiteurs	anonymes


